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 5. Question 

Une personne en invalidité peut-elle travailler ? 

Réponse : Oui si le médecin du travail la juge apte à son poste.
Invalidité ne veut pas dire inaptitude. 

L’état d’invalidité est constaté par le médecin-conseil de la sécurité sociale 
lorsqu’un accident ou une maladie non-professionnelle réduit d’au moins deux 
tiers la capacité de travail et de gain du salarié.

 6. Question 

Savez-vous à qui vous adresser au sein de votre entreprise si vous 
souhaitez évoquer votre santé ?

Réponse : Les personnes à même de vous conseiller et de vous orienter à ce 
sujet sont :

- Référent handicap
- Manager de proximité
- Ressources humaines
- Médecine du travail
- Elus du personnel

  7. Action 

Citez 3 maladies invalidantes

Réponse : La sclérose en plaques, le sida, le diabète, l'hypertension artérielle,
la dépression, la migraine, l'asthme, l'épilepsie, le cancer, les hépatites, 
Parkinson, Alzheimer, les rhumatismes, les allergies, la narcolepsie...

Lorsqu'une maladie invalidante rend difficile la poursuite d'une activité 
professionnelle, l'accès à un emploi ou à une formation il est possible d'obtenir 
la RQTH.
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 18. Question 

Quel est le pourcentage des handicaps de naissance ? 
- 15%
- 30%
- 60%

Réponse : 15%. La majorité des handicaps sont acquis au cours de la vie, suite 
à des accidents ou à des maladies, ou sont dus au vieillissement. Profitez de 
cette question pour évoquer les différentes sortes de handicaps rencontrés 
dans notre secteur.

 19. Question 

Parmi les personnes souffrant d’une déficience motrice,
combien se déplacent en fauteuil roulant ? 
- 50% 
- 12%
- moins de 5%

Réponse : inférieur à 5%. Les personnes à mobilité réduite ne représentent 
qu’une minorité parmi les personnes handicapées.
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 21. Le saviez-vous ? 

2% des personnes en situation de handicap moteurs se déplacent
en fauteuil.

 22. Question 

Parmi ces personnes lesquelles peuvent travailler en milieu ordinaire ? 
- une personne trisomique 
- une personne non voyante
- une personne schizophrène

Réponse : Toutes ces personnes peuvent travailler en milieu ordinaire, à partir 
du moment où leur handicap est compatible avec le poste proposé.

 23. Question 

Quel est l’intérêt d’être reconnu travailleur handicapé ?

Réponse : 
Disposer d’un titre de BOETH (bénéficiaire de l’obligation d’emploi travailleur 
handicapé) donne la possibilité de bénéficier de mesures d’aide à l’emploi 
favorisant :  
-  l’intégration (accompagnement individuel, tutorat, formations spécialisées…)
- le maintien (adaptations et aménagements de poste)
-  la reconversion dans une activité professionnelle (en cas de risque 

d’inaptitude).
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 33. Question 

Sur 100 personnes reconnues travailleurs handicapés recrutées, 
combien auront besoin d’un aménagement de poste ? 
- 10
- 20
- 40
- 50

Réponse : 10.  
Selon les estimations seulement 10% des personnes handicapées ont besoin 
d’un aménagement de poste. Néanmoins, l’état
de santé et les conditions de travail peuvent changer.
Les démarches d’obtention de la RQTH prennent du temps.
Déclarer son handicap lorsque l’on n’a pas de besoin particulier,
c’est se laisser la possibilité, le moment venu, de faire appel rapidement
aux différents dispositifs d’aide proposés par l’entreprise.

 34. Le saviez-vous ? 

La chanteuse Hoshi est atteinte d’une maladie invalidante.
La maladie de Ménière est une maladie chronique qui provoque
des crises de vertiges et fait perdre une partie de l'audition.

e

e

e









23

Association OETH
(Objectif d'emploi des travailleurs handicapés)

47 Rue Eugène Oudiné, 75013 Paris

Tél : 01 40 60 58 58 
www.oeth.org
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